
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS 

MANUEL D’UTILISATION 

 

Copyright © Déc 2018 DGI/SSIF www.impots.mg . Tous droits réservés. 

Page 1 sur 9 

ANNEXE ISI 

Selon l’article 01.02.02-II du Code Général des Impôts (CGI), chaque contribuable effectuant des 

opérations avec des personnes non immatriculées est astreint à faire une déclaration de ces opérations, 

au plus tard le 15 du mois suivant les opérations en question. Une annexe doit accompagner cette 

déclaration d’Impôt Synthétique Intermittent (ISI) et c’est sur la base de cette annexe qu’est liquidé l’ISI. 

L’outil de déclaration de l’annexe à la déclaration d’ISI est donc mise à la disposition du contribuable 

pour simplifier sa déclaration d’ISI, dans le temps car il peut le faire à tout moment et dans l’espace, 

puisqu’il peut le faire partout, sans se déplacer dans les bureaux des services fiscaux (sauf pour le cas 

des paiements en espèces). Mais aussi, il s’inscrit dans la continuité de la mise en place du Hetraonline.  

 

1. L’accès à l’outil 

Il faut d’abord s’identifier dans hetraonline.impots.mg en cliquant sur le bouton « se connecter ». 

Puis choisir « DGE/SRE Analamanga » pour les contribuables gérés dans ces unités opérationnelles 

et « Télédéclaration Centre Fiscal » pour les autres contribuables. 

 

 

a. Pour les contribuables de la DGE et SRE Analamanga 

La déclaration d’Annexe ISI est présente dans la page dédiée à la télédéclaration pour les 

contribuables gérés par la Direction des Grandes Entreprises (DGE) et ceux gérés par les Services 

Régionaux des Entreprises Analamanga.  
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Il faut d’abord se connecter en 

précisant le centre gestionnaire, le 

login et le mot de passe : 

 

 

 

 

Puis cliquer sur « Déclaration intermittente » dans l’écran d’accueil de la télédéclaration : 

 

Après, l’étape suivante consiste à choisir l’ISI dans la liste déroulante et valider en cliquant sur 

« Générer document » : 

 

Enfin, un message s’affiche comme quoi le 

contribuable va être redirigé vers la page 

d’accueil de la déclaration d’ISI : 
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b. Pour les autres contribuables  

La déclaration d’annexe ISI se trouve dans le Menu « Déclaration d’Annexes » de l’Espace 

contribuable.  

Après avoir saisi le login et le mot de passe (délivrés à la 

validation de la demande d’immatriculation), la page 

d’accueil de l’Espace contribuable s’affiche. 

 

 

 

 

Enfin, il faut aller dans le menu « Déclaration 

d’Annexes » et cliquer sur « Annexe Impôt Synthétique 

Intermittent ». 

 

 

2. L’écran d’accueil 
 Tout en haut, la barre de fond noir représente le menu relatif aux fonctionnalités disponibles 

dans le logiciel, repris dans le cadre de droite (Menu) ; 

 En haut à gauche, le cadre « Espace privé » contient les informations sur la date du jour, le code 

(NIF), la raison sociale, le Centre Fiscal gestionnaire et le bouton « Déconnexion » pour se 

déconnecter ; 

 En bas à gauche, le cadre de rappel des obligations fiscales des contribuables en matière de 

déclaration d’ISI ; 

 Le cadre au milieu de l’écran récapitule la situation en matière de déclaration d’Annexes à la 

déclaration d’ISI ; 

 Le cadre à droite, contient les liens vers chaque fonctionnalité du logiciel : 

o Téléchargement des fichiers : permettant de télécharger les modèles des fichiers 

annexes à envoyer, ainsi que les autres fichiers utiles; 
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o Envoi des annexes ISI : permettant l’envoi des fichiers annexes remplis ; 

o Récapitulation des Annexes ISI : permettant de voir la situation de vos envois et de les 

valider pour récupérer les récépissés y afférant ; 

o Anomalies sur les fichiers envoyés : permettant de voir les détails des anomalies 

constatées dans les fichiers envoyés. 

 

 

3. Le téléchargement des fichiers 
Ce menu permet de télécharger les canevas des fichiers annexes à remplir par les déclarations des 

contribuables selon le type de déclaration à faire. On peut aussi, dans ce menu, accéder au manuel 

d’utilisation et à l’instruction sur le mode de remplissage du fichier annexe. 
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4. L’Envoi de l’Annexe ISI 

 

Ce menu est dédié à l’envoi des fichiers annexes suivant la période de déclaration du contribuable. 

Un lien pour téléchargement du guide de remplissage du fichier Excel à envoyer est disponible dans 

le cadre en vert an haut et milieu de l’écran. 

Le fichier à envoyer doit avoir le même format que le modèle téléchargé à partir de l’espace 

téléchargement, sinon l’envoi comportera une anomalie de non-conformité du fichier envoyé. La 

partie droite de l’écran est réservée aux renseignements sur le contribuable. 

Le contribuable choisit la période concernée et le fichier à envoyer. Pour envoyer le fichier, il faut 

cliquer sur le bouton « Enregistrer et charger ». 

Les fichiers envoyés et chargés sont listés dans la liste des fichiers chargés pour l’exercice concerné 

au milieu de l’écran, avec la nature et l’état de traitement du fichier. Trois états sont possibles : « OK 

»– « En cours »– « Avec anomalies ». 

Après le chargement du fichier, le message suivant apparaît : 

 

Le délai de 12 heures correspond à la durée maximale du traitement de contrôle d’anomalies des 

fichiers envoyés. Pour connaître l’état des envois, le contribuable doit se reconnecter au système 
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pour vérifier l’état des fichiers envoyés afin de pouvoir valider les envois. Un fichier présentant une 

ou plusieurs anomalies ne peut être validé. Pour pouvoir récupérer le récépissé, tous les envois 

doivent être validés. 

 

5. La Saisie des Annexes ISI (nouvelle fonctionnalité) 

 

Le contribuable peut effectuer la saisie de l’annexe à sa déclaration d’ISI directement en cliquant sur le 

Menu « Saisie des annexes ISI ». C’’est aussi une option qui lui est proposée si l’ordinateur où il travaille 

ne prend pas en charge les Macros VBA (séries de commandes et de fonctions stockées dans un module 

Visual Basic) ou cette module n’a pas été installée à l’installation du logiciel Microsoft Office.  

Pour vérifier que le module MACRO/VBA est installé, il suffit d’ouvrir le logiciel Microsoft Excel et 

d’exécuter la commande « Alt + F11 ». La console d’édition des macros s’affiche s’il est installé, sinon un 

message d’erreur s’affichera : 

 

L’annexe ISI de la période à déclarer s’affiche directement à l’accueil. Les opérations sont saisie une par 

une par la donnée des informations qui s’y réfèrent. Trois types de saisies peuvent être effectués en 

cliquant sur les boutons en bas de la page : 

- Nouveau : pour saisir de nouvelles informations sur une opération donnée ; 
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- Copier : pour copier les informations de l’opération sélectionnée afin d’en modifier le contenu 

dans le but d’insérer une nouvelle ; 

- Modifier : pour modifier les informations d’une opération déjà saisie. 

Chaque opération peut être supprimée en cliquant sur le bouton « Supprimer ». Et, à la fin de la saisie, le 

bouton « Sauvegarder » set à enregistrer les modifications apportées. S’il n’y a plus d’anomalie, la 

validation de l’annexe peut être effectuée dans le menu « Récapitulation des déclarations ». 

Aussi, chaque tableau rempli peut être sauvegardé par le contribuable en cliquant sur le bouton « CSV » 

en haut du tableau. Il peut également l’imprimer directement en cliquant sur le bouton « Print » ou bien 

copier les valeurs contenues dans le tableau dans le Presse-papier pour une utilisation ultérieure en 

cliquant sur « Copy ». 

a. Nouveau : insertion d’une nouvelle opération 
En cliquant sur le bouton « Nouveau », un formulaire de saisie des informations sur la nouvelle 

opération à insérer s’affiche. Chaque information est obligatoire et doit être renseignée en 

respectant les indications s’il y en a (comme les CIN en 12 chiffres, dates de la forme 

jj/mm/aaaa [31/12/2019]). Le mode de remplissage du formulaire suit celui du remplissage du 

fichier excel (vous trouverez le manuel y référant en annexe). 

 

b. COPIER/MODIFIER/SUPPRIMER 
Pour copier (les informations d’une opération donnée) / modifier / supprimer une opération, il 

faut cliquer sur l’enregistrement en question et cliquer sur le bouton copier ou modifier ou 

supprimer. 
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6. La Récapitulation des Annexes ISI 

 

Le menu « Récapitulation des déclarations » permet de : 

 consulter l’état des fichiers chargés ; 

 voir l’état des fichiers envoyés, affiché dans la colonne « Validation » de la liste ; 

 télécharger un fichier déjà chargé en cliquant sur le nom du fichier ; 

 récupérer le récépissé pour les envois validés. 

Pour voir, enregistrer ou imprimer le récépissé, il faut cliquer sur le lien « Récépissé » de la colonne 

du même nom, qui affichera le document suivant : 
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7. Les Anomalies sur les fichiers envoyés 

 

Les détails des anomalies peuvent être consultés dans ce menu en cliquant sur le lien indiquant le 

nombre d’anomalies trouvées. Les lignes comportant des anomalies sont renseignées au 

contribuable pour qu’il puisse les corriger. 

Après le traitement après chargement, le contribuable se reconnecte au système et renvoie le 

fichier corrigé. Si les envois ne présentent plus aucune anomalie, le récépissé de déclaration sera 

délivré au contribuable pour la période concerné. 


